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Le Parc du Castéra 

  

Mairie de Saint-Pandelon - Secrétariat  

       Secrétaire de Mairie : Sylvie GATUINGT-CHASSERIAUD 

Ouverture au public 

Lundi de 14 h 00 à 18 h 00 

Mercredi et Vendredi de 8 h 00 à 12 h 00  

Permanence téléphonique tous les jours  

de 8 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00 les mardi et jeudi  

Tél. : 05.58.98.72.66      

E.mail : mairie@saint-pandelon.fr 

http://www.saint-pandelon.fr 



L’Edito 

Avec l’arrivée des beaux jours, Saint-Pandelon s’accorde un    

fleurissement chaleureux. Les jardins du Castéra et l’aire de jeux 

sont largement utilisés pour les réceptions et par les familles. 

Dans 7 mois notre mandat se termine, une grande majorité de  

notre programme a été réalisé. 

Nous profiterons des derniers jours d’été pour faire des travaux de 

peintures extérieures de notre mairie, donner un coup d’éclat à 

notre monument aux morts et remettre aux normes la barrière de 

la petite école. 

Le bilan de l’équipe municipale, pour nous élus, correspond aux 

objectifs fixés même si nous savons tous que des améliorations 

sont toujours envisageables. 

Notre endettement est raisonnable. Nous restons très attentifs à 

notre maitrise budgétaire tout en maintenant une fiscalité faible. 

Avec de nouvelles constructions, notre village se rajeunit. Ces  

jeunes familles donnent plus de dynamisme à certaines            

associations et font le bonheur de nos écoles, mais notre          

population reste identique. 

L’arrivée en 2020 du nouveau PLUi-H, orienté vers une           

densification des constructions et une réduction des superficies 

constructibles, ne fera pas perdre l’âme et l’identité de notre   

commune.  

Notre village est accueillant, il est souvent cité, lors des réunions 

communautaires, par mes confrères, pour sa  beauté et la qualité 

de son patrimoine, une grande fierté pour tous les                 

Saint-Pandelonnais. 

Avant de se retrouver pour les fêtes locales, je tiens à féliciter 

tous nos jeunes qui ont décroché un diplôme, et vous souhaite un 

bon été à tous.  

                                                       Christian CARRÈRE, Maire 

Chers Saint-Pandelonnaises, Saint-Pandelonnais, 



Informations Municipales 

B UD GE T  PR IN CI PA L  

CO MM U N E  

Fonctionnement Investissement 

780 861 € 500 197 € 

Fonctionnement   Investissement  

 
Dépenses Recettes Dépenses  Recettes 

Lotissement Le Tronquet 185 348 € 185 348 € 32 228 € 32 228 € 

Lotissement Artisanal 85 331 € 85 331 € 85 331 €  85 331 € 

B UD GE T S  

AN N E XE S  
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

La note de présentation du Budget Primitif 2019  

est consultable sur le site internet de la commune 
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Vote du Budget Primitif 2019 en séance du 25 mars adopté à l’unanimité.  

Le Budget Primitif prévoit les recettes et les dépenses de la Commune pour l’année. 

Une fois voté par le Conseil Municipal, celui-ci permet au Maire d’engager les 

dépenses et de percevoir les recettes. 
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DÉPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 

D’INVESTISSEMENT 



 IMPOTS LOCAUX              -        Pas d’augmentation en 2019 

MONUMENT AUX MORTS 

  2018      2019 

TAXE 
Produit fiscal 

communal 

Taux  
d'imposition  
communal 

Produit fiscal 

attendu 

Taux  
d'imposition  

SIVU RPI 

Habitation 78 205 €   8,11 % 81 343 € 3,42 % 

Foncier bâti 54 744 €   9,39 % 57 063 € 3,85 % 

Foncier non bâti  7 294 € 23,23 %  7 410 € 9,80 % 

Contribution fiscalisée SIVU  60 858 €   60 964 €  

            Total produit fiscal 201 101 €     206 780 €  

  A.C.C.A. (Association Communale de Chasse Agréée)      600 € 

  Subvention voyage scolaire à Paris        250 € 

  Subvention Moto Club - Voyage à Saint-Maxire      100 € 

  Subvention exceptionnelle 50 ans Comité des Fêtes   1 000 € 

  Comité de Jumelage       1 200 € 

  Comité des Fêtes       3 500 € 

  Familles Rurales          170 € 

  Œuvres d’intérêt général (Ligue contre le cancer Comité Départemental)    100 € 

  Fondation BERGONIÉ         100 € 

  U.N.C. (Anciens Combattants)            300 € 

Participation  

aux voyages scolaires 

Voyages linguistiques,   

classes verte, nature,      

découverte ou autre… 

Une subvention de 40 € 

est attribuée par élève  

durant sa scolarité, une 

fois par cycle scolaire : 

collège et lycée.  

Dans le cadre de l’embellissement de notre centre 

bourg, le Conseil Municipal a décidé de mettre en 

valeur notre Monument aux Morts.  

Pour se faire, une enveloppe a été votée lors du 

budget 2019. 

Le 13 mai dernier, le SYDEC et l’entreprise INÉO 

sont venus à la tombée de la nuit nous faire une  

démonstration du rendu de ce futur éclairage (photo 

ci-contre). 

Il faut reconnaître que cela en jette. 

Ces travaux seront réalisés courant octobre. 

Subventions allouées par la commune 
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Le tableau prévisionnel des revêtements de voirie géré par la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dax suit son cours. 

Après avoir réalisé la Route des Carrières, le Chemin de  

Marmayou et la Route de la Vieille Côte durant ces dernières 

années, 2019 verra le traitement du Chemin de Viellotte.  

Un enrobé sera posé sur l’ensemble de cette chaussée. Ces 

travaux sont programmés au mois de septembre pour un  

montant d’environ 50 000 € et seront réalisés par l’entreprise 

BAUTIAA. 

 

 

Ordre de priorité (5 étant la priorité maxi) : 
5 - Route des Carrières   

4 - Chemin de Marmayou   

3 - Chemin de Viellotte   

2 - Chemin de Leplante   

1 - Chemin de Campagne 

 

Voies Nature des Travaux 2017 2018 2019 2020 

Chemin de Leplante 
Revêtement enrobé et accotements        
+ placette de retournement en bout 
de voie sur parcelle communale 

      31 500,00 € 

Chemin de Viellotte Revêtement enrobé     50 000,00 €   

Route du Château 
Remplacement busage carrefour  

départemental + revêtement enrobé 
et accotements 

  5 000,00 €   20 500,00 € 

Chemin de Marmayou Revêtement enrobé + accotements 26 000,00 €       
  

Route des Carrières Revêtement enrobé : du Chemin de  
Campagne au Chemin de Marmayou 

75 000,00 €       

Route du Bigné Poutres de rives + revêtement  
enrobé et accotements 

    37 000,00 € 40 000,00 € 

Chemin de Campagne Purges des racines + revêtement  
enrobé et accotements 

7 500,00 € 27 500,00 €     

Route de la Vieille Côte 
Travaux sur réseau pluvial,  
bordurage des courbes, revêtement 
enrobé et marquage routier 

  12 000,00 € 85 000,00 €   

                                                          TOTAUX 108 500,00 € 44 500,00 € 172 000,00 € 92 000,00 € 

 Travaux prévus en 2019 

 Travaux effectués 

 Reste à réaliser en fonction de l’enveloppe budgétaire de la CAGD 

           



 

Les réseaux ont été réalisés (Eau - Assainissement - Electricité - Télécom). 

A ce jour, une consultation est en cours afin d’attribuer le lot voirie et défense  

incendie (une bâche de 240 m3 imposée par la réglementation). 

ZONE ARTISANALE 

TERRAIN  
COMMUNAL DE      

« LEBRENQUE » 
 
Le Conseil Municipal a 

décidé de la mise en vente 

d’un terrain constructible 

de 1 052 m2 situé au lieu-

dit « Lebrenque » Route 

de  Peyrehorade. 

 

Cette vente, confiée à    

plusieurs agences         

immobilières, a été con-

clue par la signature d’un 

sous-seing privé pour un 

montant de       60 000 € 

net vendeur, les frais 

d’agence étant à la 

charge de l’acheteur. 

TRAVAUX AU CIMETIÈRE 
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Face aux demandes croissantes de places en Columbarium, 

destinées à l’accueil des urnes de crémation, le Conseil   

Municipal a engagé des travaux dans le cimetière en mars 

2019. 

Ces travaux ont porté sur l’agrandissement du Columbarium 

et la création d’un Jardin du souvenir pour la dispersion des 

cendres. Marché attribué à la Marbrerie TASTET pour un 

montant de 4 168,00 € HT. 
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Dans le même état d’esprit, la vie associative 

pour travailler dans de bonnes conditions a 

aussi besoin de matériel. La cuisine du Castéra 

est donc équipée maintenant d’un nouveau 

four ainsi que d’une friteuse à gaz utilisable 

en extérieur. Le marché a été attribué à la  

Société EVI PRO pour le four : montant          

3 007,00 € HT et pour la friteuse à gaz :    

montant 1 490,00 € HT. 

L’entretien extérieur de la commune, plus exactement du bourg, exige du matériel, et tant qu’à 

faire performant. Le plus gros poste est le tracteur tondeuse que nous venons de changer, en 

effet l’autre commençait à avoir beaucoup d’heures.  

Le marché a été attribué à la Société AGRIVISION pour un montant de 12 083.33 € HT avec 

reprise de l’ancien matériel pour un montant de 3 500 € HT. 

ACHATS DE MATÉRIELS 

Le temps use les bâtiments, et 

nous suivons de près leur   

entretien, pour maitriser au 

mieux les dépenses : 

les travaux du Hall sont     

terminés. Vous pourrez voir 

lors des fêtes la puissance des 

nouveaux spots LED si        

toutefois vous restez un peu 

tard.  

Le Tronquet va avoir la visite 

d’un menuisier pour changer 

une porte vitrée défaillante, 

ainsi que des charpentiers 

pour remanier les tuiles côté 

ouest.  

Les mêmes charpentiers iront 

reprendre le clocher de      

l’église dont l’ardoise a   

quelque peu bougé.  

Au Castéra, des petites      

reprises de gouttières et autres 

descentes d’eaux pluviales 

ont été exécutées.  

Enfin, à la Mairie et au     

Hangar communal, les       

travaux de peintures des    

boiseries extérieures et avant-

toits vont être réalisés. 

 

 

 

 

Vous trouverez ci-après le 

tableau récapitulatif : 

ENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUX 

Bâtiment Travaux Entreprise 
Montant 

HT 

Hall des Sports   
Remplacement spots extérieurs  

par des LED 

SARL Joël DUPOUY  

et Julien LARROUDÉ 
1 084,00 € 

Hangar communal 
Ravalement des peintures  

SARL PROTEC DÉCOR  3 484,38 € 

Mairie SARL PROTEC DÉCOR 4 808,66 € 

Clocher de l’Eglise Reprise des ardoises Entreprise MASSY 3 100,00 € 
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Depuis maintenant trois ans, le Conseil  

Municipal propose aux villageois d’honorer 

les mamans du village autour d’un repas 

champêtre offert par la commune.  

Même si la première année a été l’occasion 

d’un repas organisé à l’aire de pique-nique, 

les caprices de la météo nous ont encore 

obligé d’opter pour une solution de repli à 

la salle du Castéra. 

Néanmoins, ce sont près de 150 Saint-

Pandelonnais qui ont répondu présents et 

ont pu partager un moment de convivialité 

rendu possible par l’engagement de tous les 

membres du Conseil Municipal. 

FÊTE DES MÈRES 

Par décision du Conseil Municipal, il a été décidé de créer un emploi 

temporaire d’Adjoint Technique territorial, pour la période du 1er juin 

2019 au 31 août 2019 pour faire face à l’accroissement saisonnier 

d’activité dans le service technique, et durant les périodes de congés 

de l’agent titulaire, l’agent recruté pourra être amené à effectuer des heures complémen-

taires et sera chargé d’assurer les fonctions d’entretien des espaces verts. Nous lui      

souhaitons la bienvenue. 

PERSONNEL COMMUNAL 

Cette cérémonie a été l’occasion de mettre à     

l’honneur Madame Börner à qui la médaille de la 

famille a été décernée par le Préfet des Landes. 

 

Depuis quelques années,  

notre village est de plus en plus fleuri. 

Chacun peut le constater et c’est toujours 

avec grand plaisir que nous admirons ces 

massifs multicolores, ces vasques débor-

dant de géraniums. 

Les incontournables rosiers toujours très 

appréciés et cette année l’entrée du   

Castéra a été embellie par un pot rouge 

garni de bégonias et de géraniums. Nous 

essaierons de faire encore mieux l’an 

prochain ! 

Certaines jardinières ont beaucoup de 

succès puisqu’elles disparaissent… 

FLEURISSEMENT 



Les travaux de bricolage ou de  

jardinage effectués à l’aide d’outils 

motorisés (tondeuses à gazon,    

perceuses, tronçonneuses ou scies) 

sont sources de nuisances sonores 

et réglementés par un arrêté       

préfectoral. 

Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux 

usées en nettoyant régulièrement gouttières, regards,     

caniveaux et drainages. Couvrir les réservoirs d’eau, bidon 

et citerne avec un voile moustiquaire.  

Enfin pour limiter les lieux de repos des moustiques    

adultes, il faut débroussailler et tailler les herbes hautes, 

ramasser les fruits tombés, bref entretenir et soigner votre 

jardin, ce sont là les seules mesures à prendre. 

La présence du moustique tigre et sa progression sont   

surveillées de près par différents acteurs que sont : 

l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine, Santé 

Publique France, la Préfecture des Landes, La Communau-

té     d’Agglo et les professionnels de santé du départe-

ment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des informations en ligne sur les sites internet : 

- ARS                                  www.nouvelle-aquitaine.ars.fr  

- Préfecture des Landes       www.landes.gouv.fr  

Depuis novembre 2015, le moustique 

tigre est installé dans les Landes, nous 

vous en parlions dans la précédente    

édition. Il peut dans certaines      con-

ditions particulières être vecteur de 

certains virus (Chikungunya, Dengue 

et Zika). Sa présence est donc à    

prendre au sérieux.  

Plus petit qu’une pièce d’un centime 

d’euros, ne dépassant pas un centi-

mètre d’envergure, le corps zébré noir 

et blanc, sa piqure est douloureuse. Il 

n’est actif que pendant la journée, ce 

n’est donc pas lui qui empêche de  

dormir.  

Important : ce moustique ne peut être 

éradiqué par des traitements chi-

miques, inutile de vider des bombes  

d’insecticide cela n’y fera rien, en  

revanche il est facile d’éliminer les 

lieux de ponte et ainsi ralentir sa     

progression.  

Les gites de pontes sont exclusivement 

les endroits où l’eau peut stagner :  

petits détritus, encombrants, pneus 

usagés, déchets verts, mais aussi les 

soucoupes sous les pots de fleurs où il 

est très facile de remplacer l’eau toutes 

les semaines ou d’y mettre du sable 

qui gardera l’humidité. 

LE MOUSTIQUE TIGRE     -      Rappel des précautions à prendre 
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HORAIRES DE TONTE ET BRICOLAGE   -   Un cadre de vie  

Un rappel s'impose afin de vous informer des horaires autorisés pour effectuer ces  travaux : 
 
du LUNDI au VENDREDI   de    8 h 30 à 12 h 00  et  de 14 h 00 à 19 h 30 

le  SAMEDI     de    9 h 00 à 12 h 00  et  de 15 h 00 à 19 h 00 

les DIMANCHES et JOURS FÉRIÉS  de  10 h 00 à 12 h 00 
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UN PROJET 

DE 

TERRITOIRE 

À 

L’HORIZON 

2030 

 

Vers l’approbation : 

 En date du 7 Mai 2019, le Conseil Communautaire a approuvé à    

l’unanimité l’arrêté du projet du PLUi-H 

 Etape qui lance les consultations des personnes publiques et ceci 

avant l’enquête publique 

 Ce projet entrera en vigueur après son approbation en Conseil 

Communautaire en décembre 2019. A partir de cette date, il deviendra 

opposable 

 107 réunions organisées entre le Grand-Dax et les communes 

 Elaborer une politique d’aménagement intercommunale du         

territoire est plus pertinente 

 Il permettra d’harmoniser les règles entre toutes les communes du 

Grand Dax pour 10 années 

 

Les chiffres : 
 
 13 comités de pilotage 

 4 ateliers sur le PADD (Projet d’Aménagement et de                  

Développement Durable) 

 3 conférences intercommunales des Maires 

 1 commission générale 

 5 commissions d’aménagements 

 3 conseils communautaires 

 3 réunions avec les secrétaires de mairie 

 16 groupes techniques pour les villes centres 

 60 réunions techniques avec les communes : PADD, Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP), zonage et règlement 

PLUi  -  Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

Dans le cadre  

de l’enquête 

publique, une 

permanence 

aura lieu sur 

notre commune 

courant  

octobre 2019 



 

Le Conseil Départemental a souhaité développer un projet d’accueil et d’hébergement      

innovant pour les personnes atteintes de maladie d’Alzheimer. 

Inspiré d’un modèle créé au Pays-Bas, l’objectif de cet établissement est de proposer un   

accompagnement centré sur les besoins de la personne. Le Village Alzheimer sera également 

un lieu d’innovation afin d’améliorer la prise en charge des malades. 

Construit comme un village landais, avec sa Bastide, le projet est axé sur les éléments      

suivants : 

 une architecture bienveillante 

 suppression des symboles médicaux (pas de blouse blanche...) 

 la personnalisation de l’accompagnement 

 le respect des goûts et des rythmes de vie 

 le maintien de liens étroits avec les proches 

 l’intégration au tissu urbain et à la vie de la cité 

C’est la ville de Dax qui a été choisie pour accueillir le Village Alzheimer dès la fin du       

1er trimestre 2020, en raison de son tissu économique, associatif et des infrastructures de 

transports. Ces éléments permettront de porter le projet basé sur le maintien du lien social 

des « villageois » grâce aux contacts avec leur famille et à l’engagement de nombreux      

bénévoles formés depuis plusieurs mois aux spécificités des futurs bénéficiaires. 

Le Village Landais Alzheimer accueillera 120 résidents dont 10 de moins de 60 ans,         

accompagnés par 120 personnels et 120 bénévoles. 

VILLAGE ALZHEIMER 
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Un accompagnement 
innovant pour les 

personnes porteuses 
de cette maladie 

L’Association des Maires de France souhaite réaffirmer la place et l’importance de la      

commune dans tous les domaines de votre quotidien et ainsi valoriser votre attachement à  

cette institution de proximité. Ainsi, l’AMF a lancé une campagne de communication           

nationale « Ma Commune J’y Tiens » comme un appel pour mettre en lumière l’engagement 

quotidien et le dévouement du maire et de ses équipes, pour le bien-être et le développement 

de leurs communes. En effet, notre commune est un espace qui nous garantit la continuité et 

l’efficacité des services publics où des équipes de femmes et d’hommes s’investissent dans   

l’économie, la culture, la sécurité, la solidarité, comme richesse de la démocratie de proximité. 
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 Une nouvelle offre de service à destination des personnes âgées 

VIVRE A DOMICILE 

Le Conseil Départemental, soucieux de l’accompagnement des landais avançant en âge, a souhaité   

développer une nouvelle offre proposant un bouquet de services afin d’améliorer le maintien à domicile 

des personnes âgées. 

Dès 2016, les services du département se sont associés à La Poste et à un cabinet spécialisé dans      

l’innovation technologique pour réfléchir et construire une offre adaptée aux besoins des personnes 

âgées, tout en intégrant les avantages des nouvelles technologies. 

C’est ainsi que le dispositif « Vivre à Domicile » a été mis en place en avril 2019. 

Il comprend les services suivants : 

 fourniture d’une tablette numérique dont la configuration est 

adaptée pour en faciliter l’usage 

 installation d’un éclairage nocturne automatisé au domicile 

du bénéficiaire  

 jeux cognitifs digitaux 

 téléassistance 

 services de proximité humaine (visite de lien social par le 

facteur, portages de médicaments) 

 accompagnement humain personnalisé (via un accompagnant postier formé en gérontologie) 

 

Grâce au partenariat noué avec de nombreuses institutions, et notamment le CIAS du Grand Dax qui 

s’est engagé financièrement dans ce projet, le coût global de ce bouquet de services a été fixé à 30 € par 

mois pour lequel les personnes peuvent bénéficier du crédit d’impôt relatif aux services à la personne, 

ce qui ramène le reste à charge à 15 € par mois. 

 

L’adhésion au dispositif « Vivre à domicile » est à la carte puisque les personnes peuvent choisir de ne 

pas prendre l’ensemble des services constituant ce dispositif, sachant que le tarif est unique quel que 

soit les services choisis. 

 

A noter que le département propose toujours le dispositif de téléalarme classique non associé aux     

services proposés par Vivre à Domicile. 
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Le budget prévisionnel du 

SIVU-RPI pour l’année 

2019, a été voté à l’unanimi-

té en Conseil Syndical le 9 

avril 2019.  

Il concerne tout ce qui a    

attrait à la Vie scolaire et au 

Centre de loisirs. Il demeure 

stable par rapport à 2018. 

Dans la section de Fonction-

nement, ce budget s’équilibre 

en dépenses et en recettes à 

592 388 €.  

Au chapitre 011, on retrouve 

les dépenses liées aux charges 

à caractère général 

(chauffage, électricité,       

alimentation, abonnement 

téléphone et internet,         

assurances….) mais aussi à la 

prise en charge financière du 

personnel non titulaire, des 

animateurs du centre de     

loisirs et des intervenants 

TAP. 

Au chapitre 012 sont inscrites 

les dépenses liées aux        

personnels titulaires. 

Les recettes de la section de 

Fonctionnement sont alimen-

tées en grande partie par les 

participations des communes 

(voir tableau répartition par 

commune), mais aussi par les 

subventions des organismes 

(CAF, CIAS, Etat et Départe-

ment).  

La part des familles (repas, 

accueil périscolaire, 

ALSH…) reste stable. Le 

prix des accueils périsco-

laires n’a pas changé depuis 

2016 et le prix du repas 

pour 2019 n’a pas été     

augmenté. 

La section d’Investissement 

s’équilibre en dépenses et  

recettes à 112 788 €. Les   

investissements porteront sur  

le  réaménagement  des  cours  

 

de  l’école   maternelle  et   de 

l’école des filles. Ces travaux 

s’élèveront à 34 000 € TTC. 

Une subvention de l’Etat   

devrait couvrir environ 40 % 

de la dépense. 

Le SIVU va investir égale-

ment dans du matériel        

informatique (voir article  

projet ENIR) et du mobilier à 

la cantine doit être changé. 

  

 

Les effectifs sont estimés à 

192 enfants dont 80 enfants 

en maternelle. Ces effectifs 

sont en légère baisse car au 

moins 3 familles nous quittent 

pour d’autres horizons.    

Toutefois de nouvelles ins-

criptions peuvent encore se 

concrétiser au cours de l’été. 

SIVU-RPI                   Heugas  - Saint-Pandelon                           

    Bénesse-Lès-Dax  - Siest 

RÉPARTITION PAR COMMUNE pour l’année 2019 

Calculée au prorata de la population de chaque commune (source DGF) 

Communes 
Nbre habitants Taux en % 

Montant Fiscalisation Contribution 
Taux en % Répartition 

(Source DGF) répartition 2018 2018 

 Bénesse-Lès-Dax 553 19,08 71 143 € 71 143 €  0 € 19,35 72 183 € 

 Heugas 1 416 48,84 182 107 €  0 € 182 107 € 48,80 182 044 € 

 Saint-Pandelon 790 27,25 101 606 € 60 964 € 40 642 € 27,19 101 430 € 

 Siest 140 4,83 18 009 € 0 € 18 009 € 4,66 17 383 € 

TOTAL 2 899 100,00 372 865 € 132 107 € 240 758 € 100,00 373 040 € 

Les effectifs  

de la rentrée 
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Dans le cadre du projet du     

« Parlement des Enfants » 

visant à la rédaction d’une loi 

par des enfants de CM2 sur 

un thème donné, les élèves de 

Monsieur Hondelatte de    

l’école de Saint-Pandelon ont 

travaillé sur la notion de    

cyberharcèlement. Vingt-

quatre élèves ont été conviés 

par Monsieur Lionel Causse, 

Député de la 2e Circonscrip-

tion des Landes, à visiter 

l’Assemblée Nationale. Grâce 

aux subventions du Conseil 

Départemental, du SIVU, de 

l’APE et de la Mairie de  

Saint-Pandelon, ces enfants 

ont pu se rendre à l’invitation 

de M. Causse,  accompagnés 

de leur maître et entourés de 

quatre parents vigilants. Cinq 

élus du SIVU-RPI se sont 

joints à eux. Après une visite  

très intéressante du Palais 

Bourbon, les enfants et leurs 

accompagnateurs ont été con-

viés à un repas par M. le Dé-

puté  qui  a encouragé les en-

fants à lui poser beaucoup de 

questions auxquelles il a ré-

pondu avec beaucoup de gen-

tillesse, avant de se rendre 

dans l’hémicycle pour une 

séance de questions au gou-

vernement le mercredi 22 

mai. 

Sans connaître toutes les   

subtilités de la chose          

politique, cette journée leur a 

permis d’appréhender les   

différentes étapes de l’écriture 

d’une loi. Elle restera un    

excellent souvenir pour  tous 

les participants. 

Très enrichissante visite de l’Assemblée Nationale 

L’Etat a émis un appel à projet destiné à      

soutenir le développement de l'innovation     

numérique pour l'éducation dans les écoles   

élémentaires des communes rurales. Notre   

projet a été retenu. Le choix des enseignants 

s’est porté sur l’achat de 2 équipements ap-

pelés « classe mobile ». Il s’agit de 2 valises ou armoires comprenant des     

tablettes et tout le nécessaire pour les ranger, les recharger. Ce matériel est 

accompagné d’applications pédagogiques ou ludiques. En effet, le projet  

précise que cet équipement peut être utilisé par le périscolaire et le centre de 

loisirs. Le coût maximum est de 14 000 € subventionné à 50 % par l’Etat. 

Projet ENIR  
Ecoles  

Numériques 

Innovantes et 

Ruralité 



Rencontre des élus locaux avec les élèves de CM1 

Le 22 mars, Madame Bonjean, Maire de DAX,      

Présidente de la Communauté d’Agglomération du 

Grand Dax et Conseillère Régionale, est venue à la 

rencontre des élèves de CM1 et de leur enseignante 

Christelle Larrère. Mme Bonjean était accompagnée 

de Glorial Dorval, Conseillère Départementale, et du 

Maire de Saint-Pandelon, M. Carrère Christian. Tous 

les trois ont expliqué leurs fonctions dans les diffé-

rentes instances et ont répondu en toute simplicité aux 

nombreuses questions que les enfants avaient         

préparées. Une visite du siège de la Communauté d’Agglomération doit être organisée.  

Antoine Garrigues est atteint d’une maladie génétique 

rare qui l’a privé progressivement de la vue. Il a eu con-

naissance de ce diagnostic quand il avait 19 ans  alors 

qu’il se destinait à une carrière militaire. Aujourd’hui, il a 

perdu 90 % de sa vision. Au cours de sa vie, malgré son 

handicap, il a relevé de  nombreux défis sportifs. Depuis 

novembre 2018, il s’est lancé dans un périple pédestre de 

2 000 kms dans les Landes pour sensibiliser la population 

au handicap visuel et aux difficultés rencontrées. Les trottoirs dangereux, les passages piétons mal 

conçus ou les incivilités des bien-voyants (voiture, vélo mal garés..) sont autant d’obstacles gênant 

les déplacements des personnes à mobilité réduite quel que soit leur handicap. Heugas était une de 

ses étapes, nous l’avons accueilli le 9 avril. Ce fut l’occasion pour lui d’échanger avec les enfants 

de l’école et de manger avec eux à la cantine. Les enfants se sont montrés très réceptifs aux diffi-

cultés rencontrées par Antoine dans sa vie quotidienne et en particulier dans ses déplacements. 
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Sensibilisation aux difficultés rencontrées  

par les personnes à mobilité réduite 

Calendrier des animations et sorties scolaires 

Le 20 mai, les élèves de CP CE1 CE2 sont allés visiter le parc animalier         

« la colline aux marmottes » à Argelés-Gazost. Ils ont pu observer les animaux 

et des ateliers pédagogiques leur ont permis de comprendre la chaine alimentaire 

indispensable à l’équilibre de l’écosystème. 



Les élèves de Saint-Pandelon ont accueilli leurs camarades de Saint-Maxire le 11 avril. 

La journée a été rythmée par des jeux autour des traditions basco-landaise et course    

d’orientation. La bonne humeur et la convivialité ont été partagées tout au long de cette 

journée.  

Initiation 

aux 

échasses 

Christian transmet son savoir Découverte du village avec un jeu de piste 

Nos jumeaux 

Ola de bienvenue ! 
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Le 6 juin, les CE1 et CE2 

sont allés à Mimizan pour 

participer à des ateliers sur le 

thème de l’environnement. 

Plusieurs écoles étaient pré-

sentes, ce qui a favorisé des 

échanges dans les différents 

groupes d’élèves. 

Le même jour, les élèves de 

GS et de CP sont allés à la 

rencontre de leurs camarades 

de Mées avec lesquels ils 

avaient correspondu tout au 

long de l’année. 

Une correspondance a été  

échangée par les élèves de 

CE2 avec des écoliers du 

QUÉBEC. 

Le 13 juin,  les 3 classes de 

maternelle ont visité la      

caserne de pompiers de  

Pouillon pour terminer leur  

découverte des métiers. Cette 

dernière période était axée sur 

les métiers liés à la sécurité. 

Ils ont également profité de 

ce déplacement pour aller à la 

ludothèque des Pays d’Orthe 

et Arrigans située aussi à 

Pouillon. Ils ont pu participer 

à des ateliers ludiques. Le  

SIVU signe depuis 2 ans une 

convention avec la ludo-

thèque, ce qui permet aussi à  

l’école d’emprunter des jeux. 

Le 14 juin a eu lieu une    

nouvelle sortie pour la classe 

de Petite Section au Zoo de 

Labenne. 

Le 1er juillet, les élèves de 

Heugas ont partagé un pique-

nique « zéro déchets » dans le 

parc de la Chapelle. Ceux de 

Saint-Pandelon se sont rendus 

à pied au Moulin de Bénesse 

pour pique-niquer et fabriquer 

du pain avec les bénévoles de 

l’Association « Les Ailes  

Bénessoises ». 

Enfin pour illustrer le projet 

théâtre des CM1 CM2, une 

petite représentation devant 

les parents a eu lieu le            

2 juillet. 

Toutes ces animations et   

sorties scolaires sont l’abou-

tissement des projets pédago-

giques définis en début    

d’année par l’équipe          

enseignante et menés à bien 

au cours des différentes     

périodes scolaires. 

La fête de l’école a eu lieu le 

29 juin. L’organisation et le 

programme très attrayant ont  

été préparés par les bénévoles 

de l’Association des Parents 

d’Elèves. Le spectacle des 

enfants a été le point d’orgue 

attendu par tous. Le repas et 

l’animation musicale ont   

clôturé la soirée. 
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 DES BUS POUR LES COMMUNES  

 Le Grand Dax et Trans-Landes poursuivent la desserte des communes du       
territoire, avec la mise en place de 5 circuits : 
 
 LIGNE 1 : HERM > GOURBERA > DAX 
 
 LIGNE 2 : RIVIÈRE > ANGOUMÉ > MÉES > DAX 

 LIGNE 3 : TERCIS > OEYRELUY > SEYRESSE > DAX 

 

 LIGNE 4 : SIEST > HEUGAS > BÉNESSE > SAINT-PANDELON > DAX 

 Départ de Siest à 21 h, arrivée Place de la Chalosse à Dax 

 Retour à 2 h 30 les 15 et 18 août et 3 h 30 les 14, 16 et 17 août 
 
 LIGNE 5 : SAUGNAC > NARROSSE > CANDRESSE > YZOSSE > DAX 
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Saint-Pandelon sera en fête du 23     

au 25 août et comme l’an passé, 

nous devons nous soumettre à       

diverses mesures de sécurité.  

Le site habituel, Hall des sports et  

Castéra, sera sécurisé par la mise en 

place d’une seule entrée, de la    

maitrise du parking de caméras de 

vidéosurveillance, ainsi que d’un 

point repos équipé d’un éthylotest. 

Le dispositif sera renforcé par la 

présence de vigiles le samedi soir.  

Toutes ces mesures bien évidem-

ment font partie dorénavant de la  

norme et doivent nous permettre de 

passer de bonnes fêtes dans les  

meilleures conditions.  

Le Conseil Municipal vous invite 

au vin d’honneur sur le parvis de 

l’église pour la remise des clefs à 

la Classe le vendredi 23 Août 2019 

à 19 h 30.  

FÊTES PATRONALES  23 - 24 - 25  Août 2019 

PAGE  22 



 




